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STANDARD PANCANADIEN  
VISANT L’INCINÉRATION DE DÉCHETS 

 
Exigences relatives aux essais à la cheminée 

 
 
 
 
Conformément aux lignes directrices du CCME en matière d’incinération, les conditions de 

référence des essais à la cheminée sont données en volumes à 25oC, 101,3 kPa (pression 

atmosphérique), gaz sec, corrigées en fonction d’une teneur en oxygène de 11% (par volume). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


